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À sa vingt‑deuxième session, le Comité du développement et de la propriété intellectuelle (CDIP) a pris la décision d’organiser trois conférences internationales biennales consécutives sur la propriété intellectuelle et le développement, à partir de la vingt‑troisième session du CDIP[footnoteRef:2].  La première de ces conférences s’est tenue le 20 mai 2019, soit le premier jour de la vingt‑troisième session du CDIP, et avait pour thème “La propriété intellectuelle et le développement : comment tirer parti du système de la propriété intellectuelle”.  Un compte rendu factuel a été présenté à la vingt‑quatrième session du comité (document CDIP/24/5). [2: 	Voir le paragraphe 8.1 du Résumé présenté par le président de la vingt-deuxième session du CDIP.] 

La deuxième conférence internationale s’est tenue les 22 et 23 novembre 2021, soit les deux premiers jours de la vingt‑septième session du CDIP, et avait pour thème “L’innovation dans les technologies vertes au service du développement durable”[footnoteRef:3].  Un compte rendu factuel a été présenté à la vingt‑huitième session du comité (document CDIP/28/3). [3: 	Le thème de la deuxième conférence internationale a été décidé par le comité à sa vingt-quatrième session (voir le paragraphe 8.5 du Résumé présenté par le président).] 

La troisième conférence internationale s’est tenue le 24 avril 2023, soit le premier jour de la trentième session du CDIP, et avait pour thème “La propriété intellectuelle et l’innovation au service d’une agriculture durable”[footnoteRef:4].  Un compte rendu factuel a été présenté à la trente et unième session du comité (document CDIP/31/4). [4: 	Le thème de la troisième conférence internationale a été décidé par le comité à sa vingt-huitième session (voir le paragraphe 6.2 du Résumé présenté par la présidente).] 

À sa vingt‑neuvième session, le comité a pris la décision d’organiser trois conférences internationales biennales supplémentaires d’une journée sur la propriété intellectuelle et le développement, à partir de la vingt‑quatrième session du CDIP[footnoteRef:5]. [5: 	Voir le paragraphe 6.1 du Résumé présenté par la présidente de la vingt-neuvième session du CDIP.] 

Par conséquent, la quatrième conférence internationale s’est tenue le 5 mai 2025, soit le premier jour de la trente‑quatrième session du CDIP, et avait pour thème “Le rôle de la propriété intellectuelle et de l’innovation s’agissant de relever les défis mondiaux en matière de santé publique : favoriser le transfert de technologie et les partenariats”[footnoteRef:6].  On trouvera ci‑après un résumé des principaux éléments de la conférence, pour l’information du comité. [6: 	Le thème de la quatrième conférence internationale a été décidé par le comité à sa trente et unième session (voir le paragraphe 6.6 du Résumé présenté par la présidente).] 

Questions d’organisation
La conférence s’est tenue le 5 mai 2025 de 9 h 30 à 18 h 00, heure d’été d’Europe centrale, sous une forme hybride (les participants et les conférenciers s’exprimant à la fois en ligne et en présentiel).
Cet événement était ouvert aux représentants des États membres, des organisations intergouvernementales et des organisations non gouvernementales, aux universitaires, aux décideurs politiques, aux membres de la société civile et aux autres représentants de la communauté internationale de la propriété intellectuelle.
L’interprétation était disponible dans les six langues officielles des Nations Unies (français, anglais, arabe, chinois, espagnol et russe).
Organisation des discussions
La conférence devait commencer par dialogue de haut niveau, suivi de trois débats et d’un dialogue de clôture, avec pour sous‑thèmes :
· Dialogue de haut niveau sur le rôle de la propriété intellectuelle et de l’innovation s’agissant de relever les défis mondiaux en matière de santé publique : favoriser le transfert de technologie et les partenariats;
· Débat n° 1 : La propriété intellectuelle en tant qu’outil pour encourager l’innovation et garantir l’accès au secteur des technologies de la santé;
· Débat n° 2 : Mesures d’incitation relatives à la propriété intellectuelle pour les technologies de lutte contre la résistance aux antimicrobiens;
· Débat n° 3 : Innovation pour la santé et la sécurité au travail;  et
· Dialogue de clôture sur les opportunités pour l’avenir.
Le dialogue de haut niveau comprenait des exposés présentés par trois conférenciers de haut niveau.  Chacun des trois débats comprenait l’intervention de quatre conférenciers, qui ont présenté trois exposés et une étude de cas, suivis d’une séance de questions‑réponses.  Les animateurs de chacun des débats ont également fait part de leurs points de vue.  Au cours du dialogue de clôture, des conférenciers choisis dans chaque débat ont discuté des principaux enseignements à tirer dans le cadre d’un échange ouvert.
Les discours de bienvenue et de clôture ont été prononcés par M. Hasan Kleib, vice‑directeur général, Secteur du développement régional et national de l’OMPI, qui a souligné le rôle de la propriété intellectuelle dans la promotion de l’innovation, des transferts de technologie et de la collaboration afin de relever les défis mondiaux en matière de santé publique dans l’ère post‑pandémie.
Conférenciers et animateurs
Conformément à la décision du comité, le Secrétariat a organisé cette conférence en tenant compte “des principes d’équilibre et d’équité, y compris pour le choix des intervenants et du format”[footnoteRef:7].  En particulier, la sélection des conférenciers a été faite en tenant compte des principes d’équilibre géographique, de compétences appropriées et de représentation équilibrée des points de vue et des genres[footnoteRef:8].  En conséquence, 16 conférencières et conférenciers de différentes régions géographiques et de différents milieux professionnels (représentants du gouvernement, organisations intergouvernementales, ONG, milieu universitaire et secteur privé) ont participé à la conférence. [7:  	Voir le paragraphe 8.1 du Résumé présenté par le président de la vingt-deuxième session du CDIP.]  [8:  	Ces lignes directrices figuraient dans la proposition originale du groupe des pays africains (document CDIP/20/8), qui a abouti à la décision du comité d’organiser trois conférences biennales.] 

Les travaux de la conférence ont été animés par trois ambassadeurs et deux fonctionnaires de l’OMPI, comme suit :
· Dialogue de haut niveau : Le rôle de la propriété intellectuelle et de l’innovation s’agissant de relever les défis mondiaux en matière de santé publique : favoriser le transfert de technologie et les partenariats, a été animé par M. Edward Kwakwa, sous‑directeur général, Secteur des enjeux et des partenariats mondiaux de l’OMPI;
· Débat n° 1 : La propriété intellectuelle en tant qu’outil pour encourager l’innovation et garantir l’accès au secteur des technologies de la santé, a été modéré par S.E. Pimchanok Vonkorpon Pitfield, Ambassadrice et Représentante permanente de la Thaïlande auprès de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et de l’OMPI;
· Débat n° 2 : Mesures d’incitation relatives à la propriété intellectuelle pour les technologies de lutte contre la résistance aux antimicrobiens, a été animé par S.E. Francisca Elizabeth Méndez Escobar, Ambassadrice et Représentante permanente du Mexique auprès de l’Office des Nations Unies et des autres organisations internationales;
· Débat n° 3 : Innovation pour la santé et la sécurité au travail, a été animé par S.E. Mme Julia Imene‑Chanduru, Ambassadrice et Représentante permanente de la République de Namibie auprès de l’Office des Nations Unies et des autres organisations internationales;  et
· Le dialogue de clôture sur les Opportunités pour l’avenir a été animé par Mme Marion (Amy) Dietterich, directrice de la Division des défis mondiaux de l’OMPI.
Participants
La conférence a réuni quelque 500 participants, dont des délégués des États membres.  Les participants ont activement contribué au déroulement de la conférence en exprimant leurs points de vue et en posant des questions.  Les questions ont été traitées par écrit via la plateforme de discussion en ligne et oralement par les conférenciers.
Promotion et communication
Une page Web consacrée à la conférence a été créée dans les six langues officielles des Nations Unies, fournissant toutes les informations utiles, notamment les modalités d’inscription, le programme, les profils et les exposés des conférenciers, ainsi que le lien vers l’enregistrement vidéo de l’événement.
Le Secrétariat a utilisé les réseaux sociaux et d’autres moyens de communication, tels que bulletins d’information, listes de diffusion et prospectus, pour assurer la promotion de la conférence auprès d’un large public.  Les photos prises ont été publiées sur le compte flickr de l’Organisation.
Faits saillants des discussions
On trouvera ci‑après un bref aperçu des travaux de la conférence.
Dialogue de haut niveau
Le dialogue de haut niveau a permis d’examiner comment la propriété intellectuelle et l’innovation, grâce aux transferts de technologie et aux collaborations, peuvent contribuer à relever les défis mondiaux en matière de santé publique.  S.E. M. Carlos Gabriel Alvarenga Cardoza, vice‑ministre de la gestion et du développement de la santé d’El Salvador, a expliqué comment l’expérience de son pays pendant la pandémie avait représenté à la fois un défi et une opportunité.  Passant à un nouveau modèle fondé sur l’innovation, la créativité et la technologie, El Salvador a renforcé ses lois et politiques en matière de propriété intellectuelle et lancé sa stratégie nationale dans ce domaine en 2024.  Dans ce cadre juridique et politique, des dispositions spécifiques concernant la réglementation des licences obligatoires ont été établies pour permettre à l’État d’autoriser l’utilisation de brevets sans le consentement des titulaires dans des situations d’urgence ou touchant à la sécurité nationale.  Toutefois, des conditions minimales pour la concession de licences obligatoires, telles que des limitations en termes de durée et de portée et l’intervention d’un tribunal compétent, ont été mises en place afin de garantir la transparence et d’éviter les abus.  Selon le vice‑ministre, l’équilibre entre ces différents éléments dans les licences obligatoires garantit que les lois et politiques en matière de propriété intellectuelle en El Salvador encouragent l’innovation tout en garantissant l’accès aux technologies de santé.
S.E. M. Sayedur Rahman, médecin, assistant spécial du Ministère de la santé et du bien‑être familial du Bangladesh, a mis l’accent sur la contribution de l’industrie pharmaceutique de son pays au produit intérieur brut, qui s’élève à 1,83%, non seulement en desservant le marché intérieur, mais également en exportant vers 150 pays.  Depuis 20 ans, ce secteur était soutenu par différentes politiques et lois protégeant les brevets.  En 2023, le Bangladesh a promulgué une nouvelle loi sur les brevets qui clarifie les critères de brevetabilité et présente des règles d’application plus simples.  Selon M. Rahman, un enseignement précieux tiré de la pandémie de COVID‑19 est qu’il faut diversifier les capacités de production nationales afin de faciliter l’accès aux vaccins, aux tests de dépistage et aux traitements.  Le Bangladesh figurait parmi les 15 pays sélectionnés pour bénéficier de la technologie de l’ARN messager, et M. Rahman était optimiste quant à la capacité du pays à mieux se préparer pour relever les défis sanitaires futurs.
Mme Yukiko Nakatani, sous‑directrice générale chargée de l’accès aux médicaments et aux produits de santé et sous‑directrice générale par intérim chargée de la résistance aux antimicrobiens à l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), a souligné l’importance du projet d’accord sur les pandémies proposé par l’OMS et son rôle essentiel dans le renforcement de la prévention, de la préparation et de la réponse aux pandémies.  Ce document historique devait être soumis à l’examen de l’Assemblée mondiale de la Santé en mai 2025.  En amont d’un tel accord et pour faire face à la pandémie de COVID‑19, l’OMS, en collaboration avec de nombreux partenaires, a lancé le Dispositif pour accélérer l’accès aux outils de lutte contre la COVID‑19 (Accélérateur ACT), une plateforme qui couvre la recherche et le développement, l’innovation, les transferts de technologie, la réglementation, la production et la gestion de la chaîne d’approvisionnement.  L’accélérateur ACT a permis aux parties prenantes de combler les lacunes juridiques, technologiques et opérationnelles dans les transferts de technologie et les partenariats.  Pour Mme Nakatani, la propriété intellectuelle est un fil conducteur qui relie les différents aspects de l’Accélérateur ACT et reste essentielle pour garantir l’accès aux technologies de la santé.
Débat n° 1
Le débat n° 1 portait sur la propriété intellectuelle en tant qu’outil pour encourager l’innovation et garantir l’accès au secteur des technologies de la santé.  Les participants ont examiné les différents outils et stratégies de propriété intellectuelle qui favorisent l’innovation, ainsi que la production locale et l’accès aux technologies de la santé, en particulier dans les pays en développement et les pays les moins avancés.
Mme Tae Hee Kim, chercheuse principale, Institut coréen de la propriété industrielle (République de Corée) a expliqué comment les stratégies de propriété intellectuelle soutenues par l’État dans son pays ont facilité le passage du laboratoire au marché dans le domaine de l’innovation en matière de technologies de la santé.  Dans son exposé, elle a souligné que l’industrialisation, les investissements dans l’éducation et les innovations volontaristes menées par le gouvernement avaient permis à la République de Corée, qui faisait partie des pays les plus pauvres du monde, de connaître une croissance remarquable et de devenir un pays développé.  L’appui considérable du gouvernement a stimulé la recherche et le développement, ce qui a permis à la République de Corée de se classer au quatrième rang mondial en matière de dépôts de demandes de brevet (Traité de coopération en matière de brevets).  De plus, la synergie entre le gouvernement, les entreprises et le monde universitaire a permis au pays de se doter d’une des plus grandes capacités de production pharmaceutique au monde et de prendre une longueur d’avance dans le domaine des essais cliniques.  Selon Mme Kim, les technologies de la santé constituent le secteur qui connaît la croissance la plus rapide dans son pays.  L’Institut coréen de la technologie industrielle contribue à cette synergie en comblant le fossé entre la recherche en laboratoire et la mise sur le marché, en offrant son assistance pour l’obtention de brevets, les transferts de technologie et les partenariats industriels.  En mettant en place une stratégie solide en matière de propriété intellectuelle, le secteur coréen des technologies de la santé joue un rôle de premier plan dans les nouvelles tendances telles que l’intelligence artificielle (IA), la médecine personnalisée et les collaborations mondiales en matière de propriété intellectuelle.
M. Lonias Ndlovu, directeur de la faculté de droit de l’Université de Venda (Afrique du Sud), s’est penché sur les liens entre la propriété intellectuelle, l’innovation et la production pharmaceutique en Afrique.  Selon M. Ndlovu, la pandémie de COVID‑19 a mis en évidence la dépendance excessive de la région à l’égard des technologies de la santé importées.  Bien que des progrès aient été accomplis pour accroître la capacité de production régionale, le chemin à parcourir pour atteindre l’objectif de l’Union africaine, qui consiste à produire 60% des médicaments et vaccins nécessaires d’ici à 2040, reste long.  Dans son exposé, M. Ndlovu a indiqué que la création du premier centre dédié à l’ARN messager (ARNm) en Afrique du Sud constituait un pas dans la bonne direction.  D’autres mécanismes, tels que l’extension et l’utilisation de la technologie de l’ARNm pour traiter d’autres maladies, la création d’autres pôles en Afrique et le renforcement des systèmes nationaux et régionaux de propriété intellectuelle, ont pour but de développer l’autonomie de l’Union africaine.
Mme Ellen ‘t Hoen, directrice, Medicines & Law Policy (Royaume des Pays‑Bas), a commencé son exposé en illustrant le cycle d’innovation des technologies de la santé : découverte, développement et mise en œuvre.  Cependant, l’innovation sans accès à cette innovation ne parvient pas à produire l’effet escompté.  D’une part, l’innovation est dopée par les incitations fournies par le système de propriété intellectuelle, comme les brevets, l’exclusivité commerciale et l’exclusivité des données.  D’autre part, le choix des instruments de propriété intellectuelle a une incidence sur le degré d’accès à ces technologies de la santé.  Elle a donné l’exemple des médicaments contre la mucoviscidose, qui existent dans les pays à revenu élevé mais ne sont pas disponibles dans les pays en développement.  Le prix élevé des médicaments est censé garantir les investissements dans la mise au point de nouveaux médicaments.  Selon Mme ‘t Hoen, l’étendue des droits exclusifs accordés aux entreprises pharmaceutiques devrait être réévaluée compte tenu de l’avènement de l’IA et de la manière dont celle‑ci facilitera la mise au point de médicaments et en réduira le coût.
Mme Komal Kalha, directrice adjointe, Propriété intellectuelle et commerce, Fédération internationale de l’industrie du médicament (IFPMA) en Suisse, a souligné la statistique frappante selon laquelle, en moyenne, seulement 0,01% des composés parviennent sur le marché.  Le cadre de propriété intellectuelle est le fondement de ce secteur à haut risque, fortement réglementé et à cycle long.  Elle a souligné qu’un système de propriété intellectuelle stable pourrait être nécessaire pour garantir les investissements dans les nouvelles technologies et les nouveaux produits.  La mise au point record du vaccin contre la COVID‑19 en 326 jours s’est fondée sur 30 ans de recherche sur la plateforme de l’ARN messager.  Trois ans après la mise au point du vaccin, la capacité à produire et à adapter les traitements et les vaccins a été renforcée par 450 partenariats.  Les partenariats créés pendant la pandémie reposaient sur des partenaires de confiance qui avaient l’expérience, l’expertise et la volonté de prendre des risques.  Selon Mme Kalha, une véritable collaboration repose sur la compréhension et l’acceptation volontaire des risques, des obligations et des devoirs par chaque partie.
Mme Graziela Ferrero Zucoloto, coordonnatrice du département Science, technologie et innovation de l’Institut de recherche économique appliquée (Brésil), a présenté une étude de cas sur le complexe économique et industriel brésilien dans le domaine de la santé, en particulier sur les partenariats pour le développement productif.  Elle a expliqué que, tout comme le jaboticaba, un fruit unique au Brésil, les partenariats pour le développement productif reflètent également certaines caractéristiques spécifiques au pays.  Il s’agit notamment de réduire les vulnérabilités du système unifié de santé grâce à l’achat centralisé de produits de santé pour une population de 200 millions d’habitants.  En outre, le Brésil dispose de laboratoires publics aux niveaux provincial, fédéral et militaire, qui sont capables de mettre au point ou d’absorber des technologies et bénéficient d’une garantie d’achat pouvant aller jusqu’à 10 ans.  En tirant parti de cette infrastructure, le Brésil est en mesure de conclure des accords de transfert de technologie avec des entreprises pharmaceutiques.  En conclusion de son étude de cas, Mme Zucoloto a déclaré que, grâce aux partenariats pour le développement productif, le pays atteint plusieurs objectifs politiques : garantie de l’accès aux technologies de la santé, réduction du prix des technologies de la santé, renforcement des capacités de production et technologiques, et réduction de la dépendance vis‑à‑vis des importations de technologies de la santé.
Débat n° 2
Le débat n° 2 portait sur les mesures d’incitation relatives à la propriété intellectuelle pour les technologies de lutte contre la résistance aux antimicrobiens.  Les participants ont examiné le rôle de la propriété intellectuelle dans la promotion de solutions et de technologies innovantes pour contrôler et réduire l’impact des antibiotiques dans les secteurs de la santé, de l’agriculture et de l’environnement afin de lutter contre la résistance aux antimicrobiens et la résistance polymédicamenteuse.
M. Eduardo A. Undurraga, professeur associé, Escuela de Gobierno, Pontificia Universidad Católica de Chile (Chili), a expliqué la résistance aux antimicrobiens en définissant les antimicrobiens comme des médicaments utilisés pour prévenir les maladies infectieuses et en soulignant que les antibiotiques constituent le type d’antimicrobien le plus important.  La résistance aux antimicrobiens survient lorsqu’un agent pathogène ne réagit plus au traitement, rendant l’antimicrobien inefficace ou résistant.  Le processus naturel de développement d’une résistance aux micro‑organismes est accéléré par des facteurs tels que la prescription excessive et l’utilisation d’antibiotiques, des contrôles insuffisants des infections, une hygiène et des conditions sanitaires médiocres, et l’absence de mise au point de nouveaux antibiotiques.  La résistance est donc un problème lié à l’excès et à l’accès.  M. Undurraga a indiqué que, dans les pays où les antimicrobiens sont prescrits de manière excessive, les micro‑organismes se propagent dans l’environnement.  Les pays qui n’ont pas accès aux antimicrobiens auraient pu éviter des décès grâce à l’utilisation d’antibiotiques.  Pour faire face à cette situation critique, un effort concerté au niveau national et mondial est nécessaire.  Le Chili a adopté un plan national contre la résistance aux antimicrobiens, mais les défis liés à la surveillance et au diagnostic restent préoccupants.
M. Jean Pierre Nyemazi, directeur par intérim du département Coordination mondiale et partenariats de l’OMS, a décrit comment la réponse mondiale à la résistance aux antimicrobiens a débuté avec l’adoption par l’OMS d’un plan d’action mondial en 2015.  Depuis, quatre organisations ont formé le Secrétariat conjoint quadripartite sur la résistance aux antimicrobiens, à savoir : l’OMS, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, le Programme des Nations Unies pour l’environnement et l’Organisation mondiale de la santé animale.  La collaboration entre ces organisations reflète l’impact considérable de la résistance aux antimicrobiens, qui entraîne une baisse de l’espérance de vie et de la productivité du bétail et pose des problèmes de sécurité alimentaire.  Il s’agit d’un problème multisectoriel qui nécessite une réponse multisectorielle.  Selon M. Nyemazi, les innovations qui préviennent et contrôlent les infections, les instruments de surveillance, les diagnostics et les usines de traitement des eaux usées sont essentiels pour lutter contre la menace mondiale que représente la résistance aux antimicrobiens.
Mme Samantha Johnson, directrice de la politique d’entreprise et commerciale, GSK (Royaume‑Uni), a décrit le paradoxe auquel l’industrie pharmaceutique est confrontée en matière de résistance aux antimicrobiens comme suit : il existe un besoin urgent de nouveaux antibiotiques, mais il est également nécessaire d’utiliser les antibiotiques avec parcimonie afin de préserver leur efficacité.  Cette nécessité d’utiliser les antibiotiques avec parcimonie réduit la capacité à rentabiliser les investissements considérables consentis dans la recherche et le développement de nouveaux antibiotiques.  Selon Mme Johnson, bien que la protection de la propriété intellectuelle stimule l’innovation pour des médicaments et des vaccins efficaces et de qualité, elle n’est pas adaptée au paradoxe de la résistance aux antimicrobiens.  Dans son exposé, elle a proposé des incitations supplémentaires à la recherche et au développement afin de revitaliser le circuit clinique.  De plus, les mesures d’incitation doivent atteindre des seuils critiques pour attirer suffisamment les investissements du secteur privé.
M. Karim Wanga, expert pharmaceutique auprès de l’Autorité intergouvernementale pour le développement en Afrique de l’Est, a présenté une étude de cas sur la pollution par les antimicrobiens et les gènes résistants aux antimicrobiens en Afrique de l’Est.  Il a souligné la triste réalité selon laquelle les pays à revenu faible et intermédiaire supportaient le plus lourd fardeau de la résistance aux antimicrobiens, et que l’Afrique enregistrait environ 250 000 décès – un chiffre disproportionné – dus à la résistance bactérienne aux antimicrobiens.  Les nombreux antibiotiques détectés dans les réseaux d’approvisionnement en eau préfigurent la complexité du problème, car la menace se propage des humains aux animaux, puis à l’environnement.  Une attention particulière doit être accordée à l’environnement, qui est essentiel pour ces secteurs.  L’étude de cas a mis en évidence que la propriété intellectuelle et l’innovation sont essentielles pour renforcer les capacités de détection, d’identification, de quantification et de limitation des polluants antimicrobiens dans l’environnement.
Débat n° 3
Le débat n° 3 portait sur le thème “L’innovation au service de la sécurité sanitaire au travail” et a permis d’examiner le rôle des partenariats, de la propriété intellectuelle et de l’innovation dans l’atténuation et la résolution des difficultés rencontrées par les travailleurs dans leur quotidien.  Ces difficultés comprenaient l’utilisation d’équipements de contrefaçon, le manque de formation et l’exposition inutile à des risques et dangers sur le lieu de travail.  Les conditions nécessaires à la création d’environnements plus sûrs et plus résilients ont été examinées, car elles recoupent les objectifs plus larges du développement durable et de la santé publique.
Mme Joana Eva Dodoo, conférencière, à l’Université de Cape Coast (Ghana), a présenté la double nature des technologies innovantes en matière de sécurité et de santé au travail, à la fois bénéfiques et constituant une menace existentielle.  En tant que force au service du bien, les technologies numériques innovantes sous forme de systèmes portables, de systèmes de réalité augmentée ou virtuelle, de systèmes d’IA et de systèmes de navigation ont sauvé d’innombrables vies.  En tant que menaces existentielles, les technologies numériques innovantes accentuent les faiblesses et posent des défis en matière de technologie, comme l’inexactitude des données, de comportement, comme l’atteinte à la vie privée, et d’organisation, comme l’inadéquation entre les technologies utilisées et les caractéristiques des emplois.  Selon l’exposé de Mme Dodoo, pour tirer le meilleur parti des technologies numériques innovantes déployées sur le lieu de travail, il était impératif d’améliorer l’éducation, d’établir des normes éthiques et de respecter le principe du caractère sacré de l’être humain.
M. Kurt Van Ruyskensvelde, membre du groupe “Santé et sécurité au travail”, Union internationale des chemins de fer (UIC), et Infrabel (Belgique) a présenté un aperçu des projets de numérisation d’Infrabel visant à améliorer la sécurité des cheminots.  Le programme “Safer Works” a été élaboré par Infrabel afin de protéger et d’alerter les travailleurs des dangers liés aux machines et aux trains.  Ce système utilise des smartphones et un système GPS et intègre des informations en temps réel dans des systèmes centraux afin d’alerter et de protéger les travailleurs.  De plus, Infrabel a mis au point un système d’alerte individuel et un dispositif de sécurité personnel, PasCal, afin de surveiller et d’assister les travailleurs en temps réel.  En conclusion, M. Van Ruyskenvelde a souligné que, bien que la commercialisation soit possible, Infrabel préfère la collaboration.  Il a souligné que la propriété intellectuelle est un actif qui doit être géré de manière appropriée.
Mme Fatma Lestari, directrice du Centre de réduction des risques de catastrophe de l’Université d’Indonésie (Indonésie), a expliqué comment la propriété intellectuelle et l’innovation contribuent à améliorer la santé et la sécurité au travail en Indonésie.  Selon elle, dans un pays comptant 284 millions d’habitants répartis sur 17 000 îles, l’Universitas Indonesia fait office d’incubateur pour les systèmes d’information sur la propriété intellectuelle destinés à la sécurité au travail.  Les applications mobiles proposent des formations dans les langues locales et sont accessibles, en particulier aux travailleurs non déclarés.  Les campagnes sur les réseaux sociaux et les programmes de sécurité communautaires sont exploités pour favoriser une culture de la sécurité au niveau local parmi les jeunes travailleurs.  En conclusion, Mme Lestari a mentionné que l’IA qui utilise l’analyse prédictive facilite la détection des dangers, la cartographie des risques d’incendie et même les évaluations en matière de santé mentale.  L’innovation et les collaborations avec divers acteurs permettent d’autonomiser les travailleurs en Indonésie et de créer des lieux de travail plus sûrs et plus sains pour eux.
M. Andrés Acuña, vice‑président du Costa Rican Medical Device Cluster (Costa Rica), a présenté une étude de cas sur la croissance exponentielle de l’industrie des dispositifs médicaux, qui est passée de 5% du total des exportations en 2000 à plus de 40% en 2023.  Le pays est devenu un pôle dans le domaine de la fabrication de dispositifs médicaux et de l’innovation.  Cependant, ce rôle de fabricant de dispositifs médicaux vitaux est assorti de la responsabilité de garantir la santé et la sécurité des travailleurs costariciens.  Dans son exposé, M. Acuña s’est engagé à assurer l’excellence opérationnelle et à créer une culture de la sécurité, non seulement pour obtenir un avantage concurrentiel, mais également pour sauver des vies dans l’ensemble du secteur des dispositifs médicaux au Costa Rica.
Dialogue de clôture
Le dialogue de clôture a porté sur les futures possibilités d’utiliser la propriété intellectuelle pour relever les défis mondiaux en matière de santé publique.  Mme ‘t Hoen, du débat n° 1, a souligné qu’il devrait y avoir toute une série de mesures d’incitation à l’innovation en plus de la propriété intellectuelle, et qu’elles devraient être adaptées au type de technologie à mettre au point.  Compte tenu de l’émergence de l’IA et de son impact sur la découverte et la mise au point de nouveaux médicaments, le système de propriété intellectuelle doit être rééquilibré afin de garantir que l’incitation à l’exclusivité commerciale reste juste.  Mme Kalha, également membre du débat n° 1, a attiré l’attention sur le succès de la République de Corée et de Singapour en matière de renforcement des capacités et de formation des talents au niveau national.  La création d’une centaine d’usines de fabrication sans tenir compte d’autres éléments, tels que la main‑d’œuvre qualifiée ou les systèmes réglementaires, conduit à un écosystème dysfonctionnel.  Selon Mme Kalha, à mesure que nous affinons chaque élément de l’écosystème d’innovation, des facteurs tels que l’IA, la politique commerciale et les incitations en matière de propriété intellectuelle façonneront inévitablement les innovations médicales.  M. Nyemazi, du débat n° 2, a abordé le défi de la résistance aux antimicrobiens sous l’angle de la connectivité, soulignant que les infections, qu’elles touchent les communautés ou le bétail, nous relient tous.  Il a souligné la nécessité d’une collaboration et d’une communication continues, ainsi que d’une meilleure utilisation des outils existants.  M. Acuña, du débat n° 3, a souligné la nécessité de faire preuve d’agilité et d’adaptabilité face à l’innovation rapide.  En ce qui concerne la fabrication, il a trouvé encourageant que la collaboration et les transferts de technologie permettent la mise en place d’infrastructures pour les médicaments et les dispositifs médicaux sur tous les continents.  La diversité de cette base industrielle favorise la flexibilité et incite à agir rapidement.
En guise de conclusion, M. Boonrat Lohwongwatana, de l’Université Chulalongkorn de Bangkok (Thaïlande), PDG et cofondateur de Meticuly, lauréat du Prix mondial de l’OMPI en 2024, a décrit comment l’apprentissage automatique par l’IA est utilisé pour la personnalisation et la conception en série d’implants chirurgicaux, et comment cet apprentissage automatique par l’IA est combiné à des plateformes d’impression 3D pour fabriquer des implants chirurgicaux avec précision et exactitude.  Grâce à des délais d’exécution rapides et à une complexité chirurgicale réduite, les pertes de sang et les infections sont réduites, ce qui permet aux jeunes chirurgiens de prévoir plus facilement les meilleurs résultats chirurgicaux et comment les obtenir.  La technologie de Meticully établit une nouvelle norme en matière de traitements médicaux personnalisés et de qualité applicables à toutes les parties du corps composées d’os.  Le portefeuille de propriété intellectuelle de Meticuly s’étend du droit d’auteur aux enregistrements de marques, en passant par les brevets et les secrets d’affaires, et la gestion de ce portefeuille est essentielle au succès de Meticuly.
Conclusion
La conférence a été un succès et a attiré un public large et diversifié.  Les niveaux de participation et les commentaires positifs reçus sont sans précédent.  Tous les documents ont été mis à disposition sur la page Web consacrée à la conférence.  Nous espérons qu’ils continueront d’être utiles aux États membres et aux autres parties prenantes intéressées.
Le comité est invité à prendre note des informations contenues dans le présent document.
[Fin du document]
image1.png
/
OMPI

ORGANISATION MONDIALE
DE LA PROPRIETE
INTELLECTUELLE




